
ASSOCIATION DES 

PROPRIÉTAIRES DES BERGES 

DU LAC NICK
ASSEMBLÉE SPÉCIALE – 14 MARS 2020

MUNICIPALISATION



Ouverture de l’assemblée

 Validation du quorum (membres en règle):
 Un tiers des membres en règle (17).
 Modifications aux règlements: double majorité: Présence 50% (25); Vote 75% des personnes 

présentes

 Autres résolutions: simple majorité : 50% + 1 vote

 Ordre du jour

 Procédures de l’assemblée:
1. Présentation du dossier de municipalisation

1. Attendre la période de questions-réponses 

2. Période de questions-réponses
3. Droit de parole pour ceux qui voudrait adresser l’Assemblée
4. Processus de votation:

1. Vote par formulaire électronique se terminant le 19 mars à minuit.

https://apbln.com/assembl%C3%A9e-g%C3%A9n%C3%A9rale


MUNICIPALISATION

 Historique

 Avant 2019: plusieurs initiatives sans un engagement réel de la 

municipalité.

 2019 (voir les documents de l’AGA 9 juin 2019):
 Revue de la règlementation municipale et des normes.
 Un plan est proposé:

 Accumuler une réserve de 15 000$ au 31 octobre 2021 et réduire l’entretien du chemin la dernière année 
pour dégager 8 000 $ pour un total de 22 000$ sans augmenter la cotisation.

 Arpentage – Octobre 2020.
 Évaluation (empiètement et coûts) – Vote prévu pour continuer le projet de municipalisation (juin 2021).
 Projet d’entente avec la ville (estimation des coûts de mise aux normes – Vote finale de municipalisation 

juin 2022).
 2023: Municipalisation plus révision des statuts de l’APBLN.
 2023-… Travaux effectués par la municipalité et taxes de secteur.

 2020 (voir les documents de l’AGA 14 juin 2020):
 Même plan financier pour l’épargne.

 Faire le projet d’entente avant l’arpentage.

 Inclure tous les frais incluant l’arpentage à la taxe de secteur.

 Rapport par une étudiante donnant certaines indications sur l’évaluation des coûts.

 Devancer la date de municipalisation au 1 juin 2022 versus 2023



MUNICIPALISATION

 Situation au 14 mars 2020

 Épargne au 31 octobre 2020: 14 981 $.

 Entente de principe sur le projet d’entente avec les autorités municipales.

 Résolution du Conseil de ville soutenant le projet sur les bases de l’entente de 

principe le 1 mars 2021.



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE

 Phase I (mars 2022 – février 2022) – Vote requis:

 Engagement des coûts pour l’arpentage et l’évaluation des coûts de mise aux 

normes.

 Taxes de secteur: Premier règlement d’emprunt autour de 30 000 $
 Arpentage/évaluation des coûts/frais légaux (servitude conservation 

nature/empiétement).
 Entente avec chaque propriétaire lorsque le chemin empiète sur leur terrain:

 Don de la parcelle de terrain visée par l’empiétement.

 Inclure des frais pour le déplacement du chemin.

 Phase II (février 2022 – …) – Vote final:
 Pas de retour en arrière possible.

 Le transfert de la servitude entre Conservation nature et la Municipalité est 

confirmé par entente et se fera en même temps que le transfert de propriété des 

chemins.

 Les coûts de mise aux normes et des empiétements sont connus.

 Le transfert de propriété s’effectue le plus tôt possible (juillet 2022).

 Taxes de secteur: Deuxième règlement d’emprunt  ??? ??? $.

 Nouveau statut de l’APBLN et nouveau CA (juin 2022).



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE



MUNICIPALISATION – ENTENTE DE PRINCIPE



TAXE DE SECTEUR

Nombre de lots: 52

Taux d'intérêts: 2%

10 15 20 25 30

500 000  $               1 071  $           748  $               588  $               492  $               429  $               

600 000  $               1 285  $           898  $               706  $               590  $               515  $               

700 000  $               1 498  $           1 048  $           823  $               688  $               602  $               

800 000  $               1 712  $           1 196  $           940  $               788  $               687  $               

900 000  $               1 923  $           1 346  $           1 058  $           885  $               773  $               

1 000 000  $            2 140  $           1 496  $           1 175  $           981  $               858  $               



VOTE – PHASE 1 – FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE

 Du 14 mars au 19 mars à minuit.

 Un vote par terrain (membres propriétaires en règle).

 Courriel avec le lien et un NIP pour chaque terrain (membres propriétaires en 
règle) au plus tard lundi le 15 mars à midi.

 Quorum est qu’au moins le tiers des membres en règle exerce leur droit de vote 
soit 17 membres.

 Majorité simple (50% des votes +1) est requise.

 Confirmation de votre vote par retour de courriel après la fermeture du scrutin.  
48 heures pour signifier une erreur.

 Le vote est confidentiel mais pas anonyme.

 Lien pour le formulaire

 Vous pouvez suivre le projet sur le site Web: domaine/municipalisation

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=RIdaOjVZ-UWUI7MsOl3ggpsKXOAcPPJMjNjNpqXISb1UM0NVVDM4RDIyS1dHWElMNFBBUENWTzZJVC4u
https://apbln.com/municipalisation


PROJET DE RÉSOLUTION



FIN DE L’ASSEMBLÉE

 Varia:

 Internet haute-vitesse – Bolton-Est.

 Sondage sur l’utilisation de la plage:


